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limousin. Qui sont ceux qui optent
pour la seconde main ? PAGEs 2 Et 3

Noël à petits prix grâce
aux jouets d’occasion

PolitiquE. Le point sur les listes de droite
qui pourraient être présentées aux suffra-
ges des électeurs, en mars 2026, dans la
ville préfecture. PAGE 8

Plusieurs
candidats
à droite pour
les municipales
à Guéret

FEstivités. Deux frères passionnés par
la pér iode de Noël ont décidé de
partager leur passion en ouvrant les
portes de leur maison au public… PAGE 7

Une propriété
totalement
illuminée
pour les fêtes
de fin d’année

MenacesMenaces sursur
la Scène nationallalela Scène nationale

PHOTO PASCAL DACASA

Le bâtiment du centre culturel et
artistique d’aubusson se trouve dans
un état inquiétant sous fond de
désengagement du Département,
son propriétaire. page 5
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automobilistes dans le viseur. Les fous du
volant n’ont qu’à bien se tenir. Au sens
propre. A compter du 1er janvier, une
nouvelle génération de radars va faire
son apparition dans l’Hexagone. Ces
monstres de technologie, munis de camé-
ras haute résolution et dopés à l’intelli-
gence artificielle, ne se contenteront plus
de chronométrer les chauffards en excès
de vitesse. Désormais, les radars seront
en mesure de repérer un conducteur en
train d’utiliser son smartphone, l’absen-
ce du port de la ceinture et le non res-
pect des distances de sécurité. Trois in-
fractions qui pourront se cumuler et ôter
8 points d’un coup au permis de condui-
re pour une amende de 405 euros.

n PROPOS D’UN MONTAGNARD

n santé
Les trois CHU
de la région
créent un
Institut régional
de cancérologie

page 4
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creuse l'actualité

Creuse

urgeNCeS
SERVICES DE gARDE
MÉDEcIN.
tél. 116.117, à partir
de 20 heures.
PHARMAcIE.
tél. 32.37.

uRgENCES
sAPEURs-POMPIERs.
tél. 18.
sAMU.
tél. 15.
POLIcE-sEcOURs.
tél. 17.

FRANcE ADOT 23.
tél. 06.25.41.31.47.

NuméROS utILES
sERVIcE ROUTEs.
RN 145, tél. 0820.102.102,
routes départementales,
tél. 05.44.30.29.00.

ENEDIs - GRDF.
Dépannage électricité,
tél. 09.72.67.50.23 ;
dépannage gaz,
tél. 0.800.47.33.33.

à guéREt
cHAssE GARDÉE. Comédie (1 h 38). 21 heures.
FIVE NIGHTs AT FREDDY’s 2. Film d’horreur
(1 h 44) (interdit aux moins de 12 ans).
21 heures.
JEAN-VALJEAN. Drame (1 h 38). 15 heures.
ZOOTOPIE 2. Film d’animation (1 h 48).
21 heures.
VIE PRIVÉE. Drame (1 h 45). 18 h 15.
BUGONIA. Comédie (1 h 58) (interdit aux moins
de 12 ans). 18 h 15 (VO).
DEs PREUVEs D’AMOUR. Comédie (1 h 37).
15 heures, 21 heures.
RUNNING-MAN. thriller (2 h 14) (interdit aux

n CiNÉMAS moins de 12 ans). 18 h 15.
DOssIER 137. Policier (1 h 55). 15 heures.
POMPEI, sOTTO LE NUVOLE. Documentaire
(1 h 56). 15 heures, 18 h 15 (VO).
ELEANOR THE GREAT. Comédie (1 h 38). 18 h.

à AuBuSSON
DOssIER 137. 20 h 30.
UN POÈTE. Comédie (2 heures). 20 h 30 (VO).

à LA SOutERRAINE
LA BONNE ÉTOILE. 20 h 30.

à éVAuX-LES-BAINS
L’INcONNU DE LA GRANDE ARcHE. 18 heures.
L’ÉTRANGER. 20 h 30.

n lA SCèNe NAtioNAle

virginie Sanchez avec correspondant
virginie.sanchez@centrefrance.com

S i l a S c è n e n a t i o n a l e
d’Aubusson a su s’imposer
dans le paysage culturel
comme une scène de réfé-

rence, il n’en reste pas moins
que son avenir demeure incer-
tain. Le Département, qui est
propriétaire du bâtiment mais
n’en a plus l’usage, souhaite s’en
séparer. Ce dernier n’en fait pas
mystère, il cherche aujourd’hui
un repreneur parmi les utilisa-
teurs. « Les modalités du trans-
fert seraient à discuter et le
fonctionnement serait laissé à
leur charge. » À toutes fins uti-
les, la collectivité indique que
« le contexte financier très tendu
des conseils départementaux [l’]
oblige à [se] recentrer sur [ses]
missions obligatoires. » La Scène
nationale, une variable d’ajuste-
ment budgétaire en cette pério-
de de disette ?
Un choix que déplore la Ré-

gion Nouvelle Aquitaine qui re-
grette « cette volonté de mettre
fin à une convention d’occupa-
tion (lire notre édition de diman-
che 7 décembre 2025). Il y a un
coup de pression par rapport à
cette question du bâtiment,
constate Charline Claveau, vice-

SpeCtACle vivAnt n Plusieurs menaces planent sur l’établissement culturel d’Aubusson

Il faut sauver la Scène nationale

présidente de la Région Nouvel-
le-Aquitaine en charge de la cul-
ture. Je rappelle qu’on avait tra-
vaillé, État-Région-Département,
à un plan de financement des
travaux, c’était un projet inscrit
dans notre contrat de plan État-
Région. On avait collaboré à
plusieurs comités de pilotage et
réussi à arrêter un bouclage ou
d’ailleurs l’État avait une partici-
pation tout à fait exceptionnelle.
L’État et la Région, et principale-
ment l’État, il faut bien le dire,
finançaient à hauteur de 80 %
les travaux. Alors on connaît la
situation actuelle évidemment
des finances publiques, mais
c’était un taux de co-finance-
ment des investissements qui
était tout à fait notable et mal-
gré cela, le Département a sou-
haité mettre fin à cette discus-
sion et à cette possibilité de
rénovation du bâtiment. »
Une position qui a évolué car

la donne a changé, insiste le Dé-
partement. « Il y avait un projet
il y a quelques années parce que
nous étions encore utilisateur
avec le musée or aujourd’hui,
nous ne le sommes plus du tout,
nous n’avons donc n’a pas forcé-
ment vocation à continuer à
procéder à l’entretien. »
Une décision qu’il convient,

est-il encore précisé, de « resi-
tuer dans un contexte global.
Cela peut heurter, on a l’impres-
sion d’un abandon par le Dépar-
tement, sauf qu’on est un peu
acculé par l’État et les élus sont
tenus de faire des choix parce
qu’ils ont beaucoup moins de
marge de manœuvre. Le sujet se
pose différemment actuelle-
ment. L’idée est de voir avec les
utilisateurs pour qu’ils s’organi-
sent sachant que ponctuelle-
ment, quand il y aura un projet,
on pourra regarder dans quelle
mesure on peut l’accompagner. »

Quelles perspectives à présent
s’offrent à la Scène nationale ?
« Il faut qu’on puisse reprendre
ensemble, partenaires publics, le
travail, car ce qui est en jeu,
c’est la pérennité de la Scène
nationale, souligne Charline Cla-
veau. La Région est évidemment
attachée à ce projet qui, au-delà
même de ce qu’il produit en ter-
mes d’offres culturelles dans ce
territoire, est aussi un symbole
d’une politique publique cultu-
relle qui va au plus profond du
territoire de la République. La
Région souhaite être partie pre-
nante dans ce débat pour savoir
comment cette Scène nationale
va rebondir si elle ne peut plus
être dans ce bâtiment car c’est
quand même ce qui la guette
compte tenu de sa vétusté. »

« Si ce label venait
à tomber, ce serait
un très mauvais signal »
Qui pour ra i t reprendre la

propriété du bâtiment ? Pour
l’heure, aucun candidat ne sem-
ble s’être manifesté. L’une des
possibilités est que la Scène
nationale développe un projet
en dehors dudit bâtiment. L’en-
jeu est de taille et le temps pres-
se car l’autorisation d’occupa-
tion temporaire court jusqu’en
juillet 2026.
« Si jamais l’avenir de la Scène

nationale n’est pas en ces lieux,
cela veut dire que cela bouscule
complètement les conditions de
travail de l’équipe, la manière de
penser la prochaine saison, qui
est déjà très engagée, cela signi-
fie trouver d’autres lieux de dif-
fusion et de résidence, car il
existe tout un relais de soutien à
la création. Mais le Département
ne laisse pas tellement le choix
que de mener ce travail car il
met un peu tout le monde au

pied du mur », indique la vice-
présidente de la Région Nouvel-
le-Aquitaine.
« Il y a d’un côté cette trans-

formation du lien contractuel et
de l’autre la question de conven-
tion pluriannuelle d’objectifs,
poursuit-elle. On était sur un
avenant l’année dernière confor-
mément au souhait du Départe-
ment plutôt que sur un renou-
vellement, sauf qu’à présent, on
en vient au bout. Même s’il y a
un sujet sur la question du bâti-
ment, on souhaite ardemment
que le Département demeure
partenaire de ce projet et de la
Scène. »
Quid du soutien du Départe-

ment de la Creuse au projet de
la Scène nationale au-delà des
locaux ? « Il va vraiment falloir
aborder les deux questions de
manière décorrélée, la question
du bâtiment et celle de sa parti-
cipation au fonctionnement par-
ce que sinon c’est un risque de
rupture forte, craint Charline
Claveau. On réaffirme ici notre
soutien mais il faut qu’il y ait un
partenaire qui devienne chef de
file sur l’organisation des débats
car le risque, c’est aussi la perte
du label. Si un label tel que ce-
lui-ci venait à tomber en Creuse,
ce serait un très mauvais signal
pour la culture et le territoi-
re. » n

Un bâtiment dégradé par
manque d’entretien depuis
des décennies, une toiture-
terrasse qui laisse entrer
l’eau, mais aussi une
structure abritant le Théâtre
Jean-Lurçat en bon état de
fonctionnement. Quelles
perspectives pour le centre
culturel et artistique
d’Aubusson Jean-Lurcat,
scène nationale
d’Aubusson ?

Bâtiment. Ce dernier souffre d’un manque d’entretien depuis des décen-
nies. PhOtO BRuNO BARLIER

le maire d’Aubusson : « À terme, la perte du label ? »
Le Département qui n’utilise plus
le bâtiment en raison de la mise
en service de l’extension de la
cité de la tapisserie demande
une gestion partagée, sous la for-
me par exemple d’un syndicat
mixte qui pourrait impliquer la
commune et la com-com creuse
grand sud. Il propose une cPO de
6 mois supplémentaires, jusqu’au
6 juillet 2026. Un délai jugé trop
court par les partenaires, laissant
planer des craintes pour la saison
suivante.
Rappelons que le Départe-

ment, qui contribue à hauteur

de 224.573 € au fonctionnement
du CCAJL, regrette depuis long-
temps que « le budget de la SN
ne soit abondé qu’à hauteur de
4 % par les recettes ».

Stéphane Ducourtioux :
maire d’Aubusson
« Le dossier est complexe mais

je suis exaspéré par la décision du
Département de ne pas avoir saisi
l’opportunité qui s’offrait à nous.
Je rappelle que l’État s’engageait à
prendre à sa charge 50 % des
4 M€ de travaux prévus pour re-
mettre le bâtiment à niveau, le
Département 20 %, soit 800.000 €,

somme qui pouvait être ramenée
à 400.000 €. Aujourd’hui, le Dé-
partement qui affirme ne pas
avoir les moyens financiers suffi-
sants se tourne vers les collectivi-
tés. Pourquoi pas un syndicat
mixte ou une autre structure ? Il
en existe plusieurs dont celui de
la Cité de la tapisserie qui fonc-
tionne bien. Mais, il n’est pas
question d’en envisager la créa-
tion avant que le bâtiment soit ré-
nové. C’est au Département de le
faire. Pas à la commune ou à la
com-com qui n’en ont pas les
moyens. La situation actuelle est

inquiétante, avec à terme à perte
du label Scène nationale ».

valérie Bertin : présidente
de Creuse grand sud
« La com-com Creuse grand sud

est présente dans ce bâtiment par
le biais de la médiathèque inter-
communale. Nous avons déjà ré-
fléchi à une autre implantation
plus proche du centre-ville. Mais,
nous sommes satisfaits de l’ac-
tuelle localisation en raison de la
proximité de la piscine, de la pré-
sence du théâtre et des possibili-
tés de stationnement. Nous som-
mes conscients de l’importance
de la Scène nat ionale pour

Aubusson et son territoire. Nous
ne sommes pas opposés à l’idée
que les utilisateurs participent au
financement du fonctionnement
mais dans la mesure de nos pos-
sibilités. Avant le « trou » de 4 M€
dans nos finances, nous appor-
tions chaque année 50.000 €. Cet-
te somme qui avait été ramenée à
20.000 € en raison de nos difficul-
tés, a été réévaluée à 45.000 €.
Nous sommes dans l’incapacité
actuellement d’aller au-delà. Il
faut faire des choix. Dans les prio-
rités d’utilisation comme dans
l’orientation culturelle. Les deux
sont liés ». n

« Un progrAmme
exigeAnt » n Charline
Claveau, vice-présidente de la
Région Nouvelle-Aquitaine : « Je
salue le travail de la directrice,
Christine Malard et de son
équipe, elle propose un
programme exigeant, généreux.
On est pleinement satisfaits. » n



 

 

 



 

 



Jean-Philippe legueult a évoqué tous les
sujets sans détour. Photo Bruno Barlier

propos recueillis
par Virginie sanchez
virginie.sanchez@centrefrance.com

L e Plan Particulier
pour la Creuse.
« On est sur la dernière
année du deuxième plan
2024-2026. Je souhaite

engager avec les élus et les diffé-
rents acteurs du territoire des dis-
cussions sur ce que l’on fait après
parce que les problématiques de la
Creuse ne vont pas s’arrêter au
31 décembre 2026.
J’aimerais que, dès cette année, on
réfléchisse à ce qui pourrait être la
trame d’un futur Plan pour la
Creuse sur les années 2027-2030.
À Guéret comme dans les commu-
nes importantes du département,
on est face à ce phénomène de
désertification des centres-villes, de
vacances des logements, de recul
des commerces qui font qu’à un
moment donné, une commune n’est
plus attractive. C’est un cercle
vicieux qui s’enclenche, on doit
donc continuer à travailler sur le
logement.
La Creuse a le taux de vacance de
logements le plus important au
niveau national. On a donc une
vraie problématique de remise en
état de l’habitat. »

Développement économique.
« Même si on fait les plus beaux
logements, qu’on se bat pour attirer
des médecins collectivement, s’il
n’y a pas d’emplois privés qui se
développent dans le département,
la population continuera de dimi-
nuer et cela continuera d’être com-
pliqué pour le territoire. Je veux
soutenir les projets qui consistent à
développer l’activité économique
dans le département. On ne peut
pas dire qu’il faut arrêter d’importer
des produits qui viennent de l’autre
bout du monde et puis dès qu’il y a
un projet de développement écono-
mique, dire que c’est un scandale,
qu’on est en train d’abîmer la forêt
ou l’agriculture dans le départe-
ment. »

Biosyl.
« Il faut avoir en tête que c’est un
projet qui répond à un appel à pro-
jets de l’ADEME, qui participe au
développement durable, qui doit
valoriser la gestion forestière et qui
a bénéficié d’un financement de
4 millions d’euros de la part de
l’État. Une autorisation préfectorale
a été donnée en 2025 pour l’ouver-
ture d’une usine sur le territoire et
je rappelle que Biosyl en a d’autres
dans la Nièvre et en Haute-Loire et
qu’il n’y a là-bas aucune difficulté
liée à cette activité économique. On
ne peut pas dénoncer le commerce

international, la mondialisation, et
en même temps s’opposer à toute
activité économique locale. Je
regarde les dossiers de manière
rationnelle. Est-ce que celui-ci res-
pecte la réglementation ? Est-ce
qu’il répond à nos objectifs de
développement durable au niveau
local ? Je constate que c’est le cas
donc ensuite on accompagne.
Il peut y avoir du débat, des opi-
nions politiques différentes, on peut
exercer des recours devant la justice
administrative, c’est d’ailleurs le cas,
la justice se prononcera, mais il y a
un certain nombre de discours qui
sont loin de la réalité et qui sont des
contre-vérités. Je ne peux pas
entendre aujourd’hui que la forêt de
la Creuse est menacée. On est loin
d’une forêt pluriséculaire héritée du
Moyen Âge avec des essences parti-
culières et très variées. On est sur
une forêt qui s’est essentiellement
développée ces quatre-vingts der-
nières années à la faveur d’un recul
de l’activité agricole sur un certain
nombre de parcelles.
On arrive à une fin de cycle de vie
naturel de certains arbres et il faut
savoir les exploiter, cela se passe
dans tout le reste du territoire et
permet de dégager de l’activité éco-
nomique, de répondre à des enjeux
de développement durable.
Biosyl, c’est une usine qui va être
alimentée par sept départements, ce
n’est pas la forêt creusoise qui va
être décimée par cette exploita-
tion. »

Forêt.
« On a des parcelles aujourd’hui sur
lesquelles les arbres sont arrivés à
maturité, c’est le moment de les
couper pour régénérer la forêt,
planter de nouveaux arbres et, je
l’espère, plusieurs espèces. Certains
s’en émeuvent, j’entends cette pré-
occupation, pourquoi pas faire évo-
luer les seuils de surfaces de coupes
rases, fixés par arrêté préfectoral, si
cela peut rassurer, je suis en train

d’y réfléchir. Cela soumettrait un
peu plus de coupes qu’aujourd’hui
à une autorisation administrative. Je
constate qu’il y a une inquiétude,
donc on peut essayer d’y apporter
une réponse. »

Agriculteurs.
« L’important pour l’avenir, c’est de
développer l’économie, la produc-
tion agricole, de reconquérir notre
souveraineté et cela passe par
l’accompagnement des producteurs
et des exploitations.
Il y a une forte demande de nos
agriculteurs de pouvoir faire avan-
cer ensemble des dossiers qui doi-
vent permettre de répondre à des
enjeux structurels de l’agriculture
en Creuse.
Il y a la question de la diversifica-
tion des exploitations et de l’ali-
mentation en eau, on fera tout pour
concrétiser les projets qui nous
seront présentés. »

La dermatose nodulaire
contagieuse.
« On constate que dans les départe-
ments touchés, la maladie
aujourd’hui est en train d’être con-
tenue, l’application du protocole
sanitaire a produit ses effets.
Les gendarmes comme les services
vétérinaires continuent de procéder
à des contrôles tous les jours sur les
axes routiers du département pour
vérifier qu’il n’y a pas de transports
d’animaux contraires aux règles qui
sont liées à ce protocole sanitaire. »

Loup.
« Depuis le début de l’année 2026,
on a recensé une attaque de loup”
non écartée”, à Néoux, il y a une
quinzaine de jours. L’OFB s’est
rendu sur place. Une brigade est
intervenue dans le département fin
2025, les lieutenants de louveterie
ont été formés récemment aux tirs
de nuit. »

Louveteaux.
« Sur les pièges photos n’apparais-
sent plus que deux louveteaux (qua-
tre initialement). Pour les experts,
cela correspond au taux de survie
naturelle. »

Scène nationale d’Aubusson
« Il y a un consensus pour en repar-
ler. On se mettra à disposition des
élus pour organiser toutes les réu-
nions qu’il faut. On a bien en tête le
dossier et j’en ai discuté avec la
directrice régionale des affaires cul-
turelles à Bordeaux, mercredi.
Il y a une volonté unanime de trou-
ver une solution. Je vais en parler
avec les parties concernées avant de
convier tout le monde autour de la
table, il y a une échéance, mais il y
a des prorogations qui sont possi-
bles pour trouver des solutions plus
durables. » l

Une attaque de loup
“non écartée” à néoux
depuis le début
de l’année

Enjeux 2026

Économie, culture, loup,
les défis du nouveau préfet
Entretien à bâtons rompus, ce vendredi, avec le nouveau préfet de la Creuse,
Jean-Philippe Legueult, qui se familiarise à vitesse grand V avec les
innombrables dossiers brûlants propres à ce département de la Creuse qu’il
qualifie déjà d’attachant. Tour d’horizon.
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Au travers d’ateliers participatifs,
les usagers ont planché sur
l’avenir du site, hier, à Aubusson.
photo séverine perrier

séverine perrier
severine.perrier@centrefrance.com

«C
e à quoi nous
tenons et ce
que nous
souhaite-
rions. » Par
tables, d’une

dizaine de personnes chacune, les
usagers du Centre culturel Jean-Lur-
çat ont planché hier après-midi :
devant eux, deux grandes feuilles
blanches pour exprimer le pourquoi
de leur attachement au site et sur-
tout – devant la menace d’une fer-
meture prochaine – leurs proposi-
tions pour dessiner le Centre culturel
de demain.

Pour « faire autre chose
que se plaindre ou dénoncer »
« L’objectif de cet atelier de réflexion
et d’échanges, c’est d’abord de
témoigner de notre attachement au
lieu et aux services qu’il comporte,
dire ce à quoi nous tenons et ce que
nous souhaiterions pour ce site,
nous explique ainsi l’un des mem-
bres du Collectif des usagers tout
récemment créé. On veut être dans
une démarche positive et construc-
tive pour aider les acteurs à sauve-
garder le lieu. »
« On veut faire autre chose que se

plaindre ou dénoncer, enchaîne cet
autre membre. Être force de proposi-
tions, faire vivre d’autres choses
autour de la culture, des ateliers par
exemple. Que cet endroit soit un
aimant pour d’autres projets cultu-
rels et qui dynamiseraient aussi tout
le territoire. »
L’un d’eux fréquente d’ailleurs le
Centre culturel depuis quarante ans.
« Et tout particulièrement ces der-
nières années, souligne-t-il. Le théâ-
tre, c’est ici quelque chose d’extrê-
mement important. Je suis grand-
père et ma petite-fille pratique le
théâtre. »
À ses côtés, cet autre usager insiste :
« Moi, ma fille a fait l’option théâtre
au lycée ». Car, on le sait : de l’avenir
de la Scène nationale dépend aussi
celui de la filière théâtre, un vérita-
ble atout pour l’attractivité du lycée
Eugène-Jamot à deux pas de là.

La Scène, cet aimant culturel
D’ailleurs, autour de l’une des tables
– plus de 120 personnes ont parti-
cipé à ces ateliers – il y avait un
jeune lycéen qui suit cette option
théâtre : sans la Scène, il ne verrait
pas autant et aussi facilement de
spectacles, reconnaît-il. « C’est un
élément d’attractivité pour les
lycéens mais aussi pour les nou-
veaux habitants », témoigne ainsi

cette dame nouvellement installée
ici : « Je ne serais pas venue habiter
là s’il n’y avait pas eu la Scène natio-
nale ».
Une programmation de qualité et
éclectique, tout ce qui est proposé
autour des spectacles, la médiathè-
que, ce « label qui offre une visibilité,
gage de qualité »… : voilà quelques-
unes des raisons à leur attachement
au lieu.
« Cette Scène, c’est le cœur battant
d’Aubusson, c’est ce qui fait vivre la
ville », insiste le jeune lycéen. « Moi,
ce que j’apprécie aussi ici, ce sont les
débats, les rencontres, les ateliers…,
souligne une autre participante. Il y
a en plus un vrai lien intergénéra-
tionnel qui se crée. Je me souviens
de ce bal trad : ça m’avait épatée de
voir tout ce monde, du minot au
plus vieux ! »

« Au lieu d’envisager de le
fermer, il faudrait l’agrandir »
Et hier d’ailleurs, c’était pareil : quel-
ques minots et des jeunes, des
moins jeunes, tous mêlés pour dessi-
ner aussi ensemble leur Centre cul-
turel de demain. Car de proposi-
tions, ils n’en manquaient pas non
plus.
Accueillir d’autres associations, « par
exemple de musiciens », maintenir
une programmation éclectique, ren-
forcer le lien autour de l’art contem-
porain, redynamiser le lieu, le faire
connaître, ouvrir les ateliers théâtre
à tout le monde, s’intéresser aux
artistes locaux et les inviter à se pro-
duire ici, ouvrir à d’autres profes-
sionnels, installer un tiers-lieu…
« Au lieu d’envisager de le fermer, il
faudrait l’agrandir, a proposé l’une
des usagères. C’est souvent plein, ici.
C’est un endroit important dans tout
le sud de la Creuse. »

Ils n’ont pas oublié non plus d’émet-
tre quelques idées concernant le
cœur du problème : l’argent. L’argent
pour faire des travaux (estimés à
quelque 4 millions d’euros), l’argent
pour faire tourner le site. « On pour-
rait demander aux élèves du lycée
des métiers du bâtiment de venir
faire un chantier école. » Ou « lancer
un financement participatif ? Faire
de la location d’espaces ? Trouver
des mécènes ? ». « Peut-être pour-
rait-on interpeller le Qatar et même
Donald Trump ? »
Plus modestement, d’autres ont pro-
posé « de trouver une célébrité qui
pourrait relayer ce que l’on fait, on
pourrait demander à Gauvain Sers
ou Vlad ». « Oui, il nous faudrait une
grande action médiatisée avec une
figure, une célébrité. Comme ce
metteur en scène, là, qui est très
connu maintenant, il a commencé à
se faire connaître ici… Ah, oui, Wajdi
Mouawad. »

Vlad, Gauvain et Donald ?
Car oui, s’ils ont réfléchi au devenir
du site, il faudra bien trouver, et
encore plus vite, d’autres actions
pour déjà le sauver. Et frapper fort
pour ne pas voir le rideau se baisser
définitivement.
« Déjà, on envoie un message quan-
titatif important et qualitatif aussi,
apprécie l’un des membres du col-
lectif à l’issue des ateliers. On va
faire une synthèse de tout ce qui s’est
dit aujourd’hui et on vous la fera
passer. On vous communiquera très
prochainement la suite des opéra-
tions. »
Avec peut-être, dans les parages
pour un futur rendez-vous, un Vlad
ou un Gauvain Sers pour mettre tout
cela en musique… plus assurément
qu’un Donald Trump. l

trouver des mécènes ?
« Peut-être pourrait-on
interpeller le Qatar et
même Donald trump ? »

Aubusson

Leur amour pour la scène,
c’est pas de la comédie
Tout récemment créé, le collectif d’usagers de la Scène nationale d’Aubusson – et
plus largement du Centre culturel Jean-Lurçat – a organisé, hier, une première
action. Un atelier participatif au cours duquel plus de 120 personnes ont planché
sur l’avenir du site.
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d’engager une vraie réflexion. Et pour
créer des conditions favorables,
demande va être faite de « repousser
la deadline qui est actuellement don-
née pour que le sujet ait le temps
d’être traité et travaillé avec l’ensem-
ble des partenaires et que nos organi-
sations syndicales soient des parte-
naires de dialogue dans la réflexion
pour accompagner le maintien du
projet de la Scène nationale et de son
cofinancement par l’ensemble des
parties prenantes ».
Des lieux que ne souhaitent pas
abandonner les habitants qui les fré-
quentent, en témoigne la mobilisa-
tion organisée début février par le
collectif d’usagers de la Scène natio-
nale et du théâtre Jean-Lurçat. Le
fruit de la décentralisation culturelle
qui a su se faire une place dans les
territoires grâce à une proximité sans
cesse renouvelée.

« Possible de remplacer
l’offre ponctuellement,
mais on perd la présence
durable »

Et ledit syndicat, par la voix de son
président, de « renvoyer nos repré-
sentants politiques au niveau natio-
nal, aux grands paradoxes de leurs
discours : ils se disent attachés au
développement d’un rééquilibrage
budgétaire au profit des régions et
finalement aujourd’hui n’offrent pas
de solutions nouvelles pour ces
endroits qui pourtant existent depuis
longtemps et ont une histoire, une
spécificité ».
Et pas question ici d’opposer les
spectacles gratuits qui peuvent être
proposés ici ou là avec une program-
mation de Scène nationale. « Cela va
être le combat de l’ensemble de nos
structures sur le territoire, savoir
comment, dans une époque où le
populisme fait feu de tout bois, il est
intéressant de découvrir une pluralité
d’expressions pour être capable de
vivre ensemble. Car lorsqu’une struc-
ture comme celle-là disparaît, il est
possible ponctuellement de rempla-
cer l’offre, mais ce que l’on perd, sur-
tout, c’est la présence durable, c’est
tout le travail des équipes sur le terri-
toire, les rencontres dans les établis-
sements scolaires… » l

Programme
Moment de convivialité et temps d’échanges

12 h 30 - 14 heures : déjeuner convivial
14 heures - 16 heures : échanges et prises de paroles.

Virginie Sanchez
virginie.sanchez@centrefrance.com

L
amobilisation qui se pré-
pare aux quatre coins de
la France est sans précé-
dent de l’aveu même de
ses organisateurs et parti-
cipants. Le 4 mars pro-

chain, nombreuses seront les équipes
de direction de Scènes nationales à
converger vers la ville d’Aubusson,
devenue épicentre de la crise cultu-
relle qui secoue les territoires. Jamais,
les acteurs du service public de la
culture ne se sont levés comme un
seul homme pour faire entendre leurs
voix de la sorte. C’est dire si le
moment est jugé important.
« Bien sûr, il y a eu de nombreux ras-
semblements autour de différents
sujets, des lieux ont fédéré pour
défendre leur existence quand ils
étaient menacés mais de ce type-là,
c’est une première, souligne Joris
Mathieu, président du Syndeac (Syn-
dicat national des entreprises artisti-
ques et culturelles). Symboliquement,
il nous a semblé extrêmement impor-
tant que cette Scène nationale en
milieu rural, la plus petite de France,
reçoive le soutien massif et solidaire
de ses collègues, c’est pour cela qu’on
a mis en place cette action. »
Une action qui a été accueillie positi-
vement et qui emporte une vraie
adhésion. Un élan de solidarité au
pied levé qui ne surprend pas Joris
Mathieu : « Je crois qu’il y a une prise
de conscience sur la nécessité de se
mobiliser collectivement pour défen-
dre l’accès et l’égalité d’accès à

l’ensemble des services publics sur
notre territoire à une échelle plus
large ».

« Un service rendu
à la population
et pas un projet lucratif »

Car tous les protagonistes ont le sen-
timent que la Maison culture se
trouve aujourd’hui à un tournant
décisif et savent que les décisions qui
seront prises par les décideurs dans
ce domaine seront déterminantes
pour l’avenir. Tout en reconnaissant
que « la politique d’austérité qui a
complètement changé la donne
depuis deux ansmet aussi les élus sur
le territoire dans des situations extrê-
mement complexes », le président du
Syndeac dit sa crainte : « On com-
mence d’ailleurs à voir dans différen-
tes régions, départements, des élus
faire le choix de se recentrer sur le
financement de leurs équipements
départementaux ou régionaux et se
retirer de tous les cofinancements
avec l’État, renvoyant ce dernier à ses
responsabilités. C’est très inquiétant
parce qu’on a besoin de ce finance-
ment croisé à la fois pour pouvoir
développer des projets ambitieux sur
les territoires et protéger la liberté de
nos collègues qui pilotent ces struc-
tures ».
Le cas de la Scène nationale d’Aubus-
son n’est pas isolé, la situation n’est

pas forcément plus reluisante ailleurs
en France, « ce qui est nouveau,
relève Joris Mathieu, c’est que jusqu’à
présent, on avait rarement vu des
financeurs publics remettre en cause
l’existence du bâti. Cela arrive qu’on
juge un équipement obsolète, mais
en l’espèce, on ne veut plus le finan-
cer considérant que ce serait au pro-
jet de la structure qui occupe les
locaux d’en porter le coût. Et cela,
c’est extrêmement préoccupant, car
cela veut dire que des élus ne pren-
nent plus vraiment la mesure du fait
qu’il s’agit bien d’un service rendu à
la population et pas d’un projet lucra-
tif à développer. On peut comprendre
qu’une collectivité questionne le fait
d’être la seule à financer le bâtiment
et qu’elle veuille obtenir du cofinan-
cement d’autres partenaires. Ce qui
n’est pas acceptable, c’est cet ultima-
tum qui est donné. Au contraire, il
faut créer le temps du dialogue pour
que l’ensemble des partenaires réin-
vente le modèle. Ouvrir l’hypothèse
qu’un autre modèle serait possible
avec du financement privé, c’est fina-
lement abandonner l’essentiel : une
activité concentrant son énergie pour
offrir un service public ».
La solution, quelle est-elle ? Les par-
ticipants à cette journée de soutien à
la Scène nationale d’Aubusson sou-
haitent disposer de temps afin

Aubusson

Les acteurs culturels
au secours
de la Scène nationale
Le secteur de la culture a rendez-vousmercredi 4mars à Aubusson, un
rassemblement symbolique pour clamer haut et fort son soutien à la Scène
nationale d’Aubusson dont l’avenir est à ce jour encore incertain.
Repas, prises de parole, débats… L’objectif ? Réfléchir ensemble à un nouveau
modèle.

Les ateliers organisés le 1er février dernier par le collectif pour réfléchir à l’avenir du site. Séverine Perrier

Le bâtiment inscrit au loto du patrimoine ?
Inscrire le bâtiment du Centre cultu-
rel et artistique Jean-Lurçat au loto du
patrimoine porté par la Mission Sté-
phane Bern… Le collectif d’usagers
de la Scène nationale d’Aubusson et
du Centre culturel y pense très
sérieusement. Pour la symbolique.
« Une façon d’attirer l’attention, con-
fient des membres dudit collectif, sur
son architecture contemporaine.
Toute l’architecture du XIXe siècle a
tout autant besoin d’être préservée »,
plaident-ils. « Des recherches ont été
effectuées sur l’architecte qui a réalisé
le bâtiment et il se trouve qu’il avait
développé un concept et que la Cité
de l’architecture est une des traduc-
tions concrètes. » Un autre projet est
à l‘étude : « On réfléchit à un disposi-

tif d’échafaudage qui pourrait être la
solution temporaire afin d’arrêter
qu’il pleuve dans les pièces. On s’est
renseigné auprès des entreprises qui
font ces démarches. L’objectif serait
d’organiser un temps public pour
présenter à la fois les résultats des
ateliers du 1er février dernier et de
lancer officiellement l’idée d’appel à
projets ». Le collectif aimerait du reste
créer une section JA. Seul hic, ces
derniers sont éparpillés sur le terri-
toire, mais ils ne manquent pas de
motivation et s’avèrent très enthou-
siastes ! Lesmembres du collectif, qui
décidément n’aiment pas rester à
attendre, ont par ailleurs également
rencontré Villages vivants pour tenter
de trouver une solution. l V.S.
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le 4 mars prochain, aubusson
sera le point de rendez-vous
de la culture en France, une
grande première.
photo bruno barlier

LeDépartement tenu de faire des choix
Bâtiment dégradé par manque
d’entretien depuis des décennies,
toiture-terrasse qui laisse entrer
l’eau… Le Département, qui n’uti-
lise plus le bâtiment en raison de la
mise en service de l’extension de la
Cité de la tapisserie, a demandé une
gestion partagée, sous la forme par
exemple d’un syndicat mixte qui
pourrait impliquer la commune et
la com-com Creuse Grand Sud. Il a
proposé une CPO de 6 mois supplé-
mentaires, jusqu’au 6 juillet 2026.
Un délai jugé trop court par les par-
tenaires, laissant planer des craintes
pour la saison suivante. Rappelons
que le Département, qui contribue
à hauteur de 224.573 € au fonction-
nement du CCAJL, regrette depuis

longtemps que le budget de la SN
ne soit abondé qu’à hauteur de 4 %
par les recettes.
Le Département, qui est proprié-
taire du bâtiment mais n’en a plus
l’usage, souhaite donc s’en séparer.
« Les modalités du transfert seraient
à discuter et le fonctionnement
serait laissé à leur charge, a-t-il
détaillé quelques semaines plus tôt.
Le contexte financier très tendu des
Conseils départementaux [l’] oblige
à [se] recentrer sur [ses] missions
obligatoires. Cela peut heurter, on a
l’impression d’un abandon, sauf
qu’on est acculé par l’État et les élus
sont tenus de faire des choix parce
qu’ils ont beaucoup moins de
marge de manœuvre. Le sujet se

pose différemment, actuellement.
L’idée est de voir avec les utilisa-
teurs pour qu’ils s’organisent,
sachant que ponctuellement, quand
il y aura un projet, on pourra regar-
der dans quelle mesure on peut
l’accompagner. »
De son côté, la Région Nouvelle
Aquitaine a redit son « attachement
à ce projet qui, au-delà même de ce
qu’il produit en termes d’offres cul-
turelles dans ce territoire, est aussi
un symbole d’une politique publi-
que culturelle qui va au plus pro-
fond du territoire de la République.
Si un label tel que celui-ci venait à
tomber en Creuse, ce serait un très
mauvais signal pour la culture et le
territoire ». l V.S.

Réunion le 13mars à l’initiative de la Préfecture
Questionné sur le sujet, le préfet de la Creuse, Jean-Philippe Legueult, avait
indiqué il y a quelques semaines « qu’il existait un consensus afin de reparler
de cette question ». Ce dernier de préciser alors qu’il se mettrait à disposition
des élus afin d’organiser toutes les réunions qu’il faudrait.
Un dossier dont il s’est saisi dès son arrivée dans le département et qu’il avait
déjà eu l’occasion d’aborder, avait-il alors expliqué, avec la directrice
régionale des affaires culturelles à Bordeaux. Du reste, il ne s’était pas dit
opposé à l’organisation par la préfecture d’une réunion mais seulement après
avoir échangé avec les différentes parties concernées.
C’est semble-t-il, ce qui a dû être fait puisque selon nos informations, tout ce
petit monde est convié autour de la table le 13 mars prochain. À l’ordre du
jour : l’avenir du Centre culturel et artistique Jean Lurçat (CCAJL).
Ajoutons que le préfet avait déclaré qu’il avait bien en tête l’échéance qui
courait mais qu’il y avait aussi possibilité de procéder à des prorogations afin
de mettre toutes les chances de leurs côtés pour trouver une solution
durable. À suivre. l V.S.
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L’abonnement à News Tank Culture est payant, merci de respecter la propriété intellectuelle et de ne

pas transférer cet article sans autorisation préalable de News Tank Culture.

Creuse : « La situation de la Scène nationale d’Aubusson est devenue
urgente » (Christine Malard)

Christine Malard -

« L’avenir du Théâtre Jean Lurçat - Scène nationale d’Aubusson (Creuse) est aujourd’hui menacé. Entre la

détérioration du bâtiment vieux de 45 ans, l’absence de décision pour sa rénovation et le risque d’être

sans lieu pour la rentrée 2026, le projet comme l’équipe sont fragilisés. La nécessité d’une concertation

devient  urgente  entre  collectivités  et  ministère  de  la  Culture  pour  éviter  sa  disparition  »,  annonce

l’équipe du théâtre le 22/01/2026.

Le bâtiment où est implanté le théâtre, le Centre culturel et artistique Jean-Lurçat, se trouve dans « un

état très altéré ». Deux de ses salles, dédiées aux résidences d’artistes et à l’enseignement artistique,

sont fermées depuis juin 2025 pour des « raisons de sécurité ». Le montant des travaux nécessaires est

estimé à 4 M€, dont 50 % pris en charge par l’État, 20 % par la Région Nouvelle-Aquitaine et 10 % par

une cotisation spécifique. Les 20 % restants étaient à la charge du Département de la Creuse, proprié‐

taire du lieu. Néanmoins, le Département a déclaré « ne plus être en mesure de participer au finance‐

ment ».

Le Département demande par ailleurs une évolution de la gouvernance du bâtiment, indiquant « sou‐

haiter une gouvernance partagée et ne plus assumer seul l’intégralité des charges d’investissement et

de  fonctionnement  ».  La  collectivité  a  ainsi  voté  une  autorisation  d’occupation  temporaire  pour  le

théâtre, qui arrive à échéance le 05/07/2026.

Paris - Interview n°427496 - Publié le 26/01/2026 à 11:30

Imprimé par - abonné # - le 26/01/2026 à 17:29
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Centre culturel et artistique Jean-Lurçat -

« La situation est devenue urgente. Nous lançons l’alerte : il est indispensable que l’ensemble des tu‐

telles se réunissent rapidement. Or, le contexte des élections municipales complique les discussions. À

ce stade, je ne peux pas établir la programmation de la saison 2026-2027, puisque je ne sais pas dans

quelles conditions, ni même où nous serons en septembre », déclare Christine Malard, sa directrice, qui

répond aux questions de News Tank.

Dans quel état se trouve le bâtiment de la Scène nationale, et quelles conséquences cela a-t-il

sur votre activité ?

La Scène nationale est située au sein du Centre culturel et artistique Jean-Lurçat, inauguré en 1981. Il a été mal construit dès

l’origine. Aujourd’hui, plus de quarante ans plus tard, nous arrivons clairement au bout de ce que le bâtiment peut supporter.

Nous alertons les tutelles depuis près de dix ans déjà.

Deux salles sont particulièrement concernées. Elles sont dotées de toits plats, et l’eau s’y infiltre depuis des années, au point

que nos régisseurs ont dû fabriquer des gouttières artisanales pour diriger l’eau vers des poubelles.

Le Département de la Creuse a fait intervenir des experts. Selon leurs conclusions, il n’y a pas de problème structurel à pro‐

prement parler : la charpente métallique du bâtiment n’est pas menacée. En revanche, les plafonds, fragilisés par des infiltra‐

tions, présentent un risque de chute. En conséquence, les deux salles ont été fermées en juin 2025.

Ces salles étaient dédiées aux résidences d’artistes et à l’enseignement ar‐

tistique. Nous avons la chance d’accueillir une filière théâtre de la sixième

à la terminale, avec des classes à horaires aménagés théâtre et la spéciali‐

té théâtre au baccalauréat. Plus de 100 élèves sont directement impactés

par cette détérioration.  Les répétitions doivent désormais se tenir  dans

une salle voisine, trois fois plus petite. Moins d’élèves peuvent suivre cette

filière.

La deuxième salle fermée était celle réservée aux résidences d’artistes. Celles-ci se déroulent désormais dans une autre salle,

elle aussi beaucoup plus petite. Les projets accueillis sont donc différents, souvent plus légers, voire réduits. Or le soutien à

la création est une des missions fondamentales du label Scène nationale.

La salle de spectacle n’est pas touchée. Elle a été conçue différemment, avec une pente, ce qui la protège des problèmes d’in‐

filtration d’eau. En revanche, ce n’est pas le cas des loges et du hall, dont les verrières ne sont plus étanches. Une des trois

loges a dû fermer, et le dépôt où nous stockons le matériel lumière est également affecté : l’eau s’y infiltre, ce qui nous oblige

à installer des seaux. Ces dysfonctionnements touchent de nombreux aspects de notre activité quotidienne.

Quels travaux doivent être engagés sur le bâtiment ?

Des travaux importants doivent être menés sur les dalles du toit. L’ensemble de la rénovation du bâtiment est aujourd’hui es‐

timé à quatre millions d’euros. Il faudrait cependant que ce budget soit revu et reprécisé. Nous l’espérons à la baisse.

Le ministère de la Culture s’est engagé à financer 50 % du montant des travaux. Cette participation exceptionnelle s’explique

sans doute par des enjeux d’équité territoriale, les moyens étant plus limités ici, mais aussi par la présence d’une Scène na‐

tionale dans ce bâtiment. La Région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre du contrat de plan État Région, s’engage à hauteur de

20 %. Une dotation spécifique de l’État assure environ 10 %. Le Département devait, quant à lui, se charger des 20 % restants,

la loi imposant au propriétaire de participer a minima à cette hauteur.

En février 2025, l’ensemble des tutelles s’étaient accordées sur ce montage fi‐

nancier. Cependant, en avril, dans un contexte de dégradation des budgets

départementaux, nous avons appris que le Département n’était finalement

plus en mesure de participer au financement des travaux.

Il faudrait trouver les 20 % manquants auprès d’autres collectivités, comme la

communauté de communes Creuse Grand Sud ou la commune d’Aubusson

et par le biais de financements privés ou citoyens. Nous avons besoin de mo‐

biliser toutes les volontés pour trouver une solution. La difficulté supplémen‐

taire est que le Département nous a notifié que la gouvernance devait évo‐

luer.

Pourquoi un changement de gouvernance est-il envisagé, et qu’impliquerait-il ?

Le Département a fait savoir à plusieurs reprises qu’il souhaitait une gouvernance partagée et ne plus assumer seul l’intégra‐

lité des charges d’investissement et de fonctionnement de ce bâtiment. Il est aujourd’hui confronté à une situation financière

contrainte, comme beaucoup de collectivités, qui rend nécessaire une gouvernance collective.

Plus de 100 élèves
directement impactés
par cette détérioration

«
»
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En décembre 2025, il a voté une autorisation d’occupation temporaire (AOT (Autorisation d’occupation temporaire du do‐

maine public )) pour le théâtre. Cette autorisation arrivant à échéance le 05/07/2026, la situation est devenue urgente. Nous

lançons l’alerte : il est indispensable que l’ensemble des tutelles se réunissent rapidement.

Or, le contexte des élections municipales complique les discussions. À ce stade, je ne peux pas établir la programmation de

la saison 2026-2027, puisque je ne sais pas dans quelles conditions, ni même où nous serons en septembre.

Quelles sont les solutions envisagées ?

Il faudrait aller vers une gouvernance partagée, éventuellement par le biais d’une copropriété. Aujourd’hui, les modèles évo‐

luent : nous devons inventer autre chose, avec l’ensemble des acteurs concernés. Plusieurs formats juridiques sont envisa‐

geables.

Nous pouvons aussi nous inspirer de modèles comme les sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC (Société coopérative

d’intérêt collectif)), qui réunissent différents types de copropriétaires, y compris des usagers. Or, le Centre culturel et artis‐

tique Jean-Lurçat accueille plusieurs structures et donc plusieurs types d’usagers : une bibliothèque, de l’enseignement artis‐

tique, des élèves, des spectateurs.

On y croise des habitants qui viennent le mardi emprunter un livre, le sa‐

medi assister à un spectacle, et dont les enfants pratiquent une activité ar‐

tistique dans ce même lieu. Le Centre est un véritable lieu de vie, un bâti‐

ment qui fonctionne au quotidien. La commune est certes petite, avec un

peu plus de 3 300 habitants, mais nous couvrons un bassin de population

d’environ 20 000 personnes. Il n’est pas concevable de priver ce territoire

d’un centre culturel.

Y a-t-il eu des baisses de subventions de la part du Département ?

Depuis le Covid, le Département a fait tout ce qui était possible pour maintenir les subventions de fonctionnement. Il prend

aussi en charge les fluides avec la hausse que l’on sait.

En 2021, nous avons perdu environ 10  000  €. Notre subvention de fonctionnement a depuis toujours été maintenue et

s’élève environ à 110 000 €. Nous pensons qu’elle continuera de l’être : le Département distingue les problématiques liées au

bâtiment de celles qui concernent le financement du théâtre et son fonctionnement.

Dans un communiqué, vous évoquez un risque de fermeture de la Scène nationale. Son avenir

est-il menacé ?

Il me paraît impensable que la Scène nationale disparaisse. Fermer un théâtre, c’est insensé ! Mais que ferait-on sans lieu en

juillet ? Nos salles sont pleines : nous accueillons environ 15 000 personnes chaque année. Nous remplissons aussi une mis‐

sion essentielle de soutien à la création auprès des artistes, qui s’appuie sur un plateau équipé et une équipe de régisseurs

permanents.

La Creuse est un territoire peu peuplé, mais bien maillé culturellement.

Dans un périmètre d’environ une heure, les habitants peuvent accéder à

un théâtre proposant une programmation professionnelle, que ce soit la

scène  conventionnée  de  Guéret  ou  le  Théâtre  des  Îlets  -  CDN  de

Montluçon.

En revanche, si notre Scène nationale venait à fermer, cela signifierait que

les spectateurs originaires d’Aubusson et, plus au Sud, du plateau de Millevaches devraient parcourir plus d’une heure trente,

voire deux heures de route. Nous savons que les publics ne sont pas prêts à effectuer de tels déplacements en voiture pour

aller voir un spectacle, d’autant plus qu’il n’existe pas de véritable offre de transport en commun. Ce serait donc une perte

d’accès au théâtre pour une partie importante de la population.

Le Centre est un
véritable lieu de vie

«
»

Fermer un théâtre, c’est
insensé !

«
»

Christine Malard

Directrice @ Scène nationale d’Aubusson - Théâtre Jean Lurçat
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Parcours

Depuis janvier 2021 Scène nationale d’Aubusson - Théâtre Jean Lurçat

Directrice

2015 - décembre 2020 Théâtre Jean Vilar de Vitry-sur-Seine

Secrétaire générale

2012 - 2014 Alliance française de Hangzhou (Chine)

Directrice

2008 - 2012 Institut français de Bobo-Dioulasso (Burkina Faso)

Directrice
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Scène nationale d’Aubusson - Théâtre Jean Lurçat

• Ouverture en 1981

• Labellisé Scène nationale en 1991

• Association loi 1901

• Salles

- espace modulable (240 places)

- salle de répétition

- deux espaces destinés aux résidences et à la pratique artistique des

scolaires

- 1 bar, restaurant (gestion externe)

• Fréquentation : 15 000 spectateurs accueillis chaque année (taux de

remplissage des spectacles à 86 %)

• Direction : Christine Malard (depuis janvier 2021)

• Contact : Marjolaine Dumontant, chargée de communication

• Tél. : 06 25 60 60 26

Catégorie : Théâtre

Avenue des Lissiers

BP 11

23200 Aubusson France

Adresse du siège
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Alors que la Scène nationale de cette sous-préfecture est menacée, professionnels et habitants 

se rassemblent aujourd'hui dans la Creuse en soutien aux lieux culturels malmenés par les 

arbitrages budgétaires et les promesses électorales opportunistes. 

Un jour durant, ce mercredi 4 mars, Aubusson se transforme en capitale de la lutte pour la 

sauvegarde du service public de la culture. Les professionnels du secteur et les habitants se 

retrouvent dans cette ville où le Théâtre Jean-Lurçat est menacé de perdre ses locaux le 5 

juillet, date d'échéance d'une autorisation d'occupation temporaire votée par le conseil 

départemental de la Creuse, propriétaire du bâtiment. 

Dans cette sous-préfecture qui compte seulement 3 000 habitants, la structure possède 

pourtant un label « scène nationale ». Ce qui lui garantit un soutien financier des collectivités 

territoriales et de l'État, fixé dans le cadre d'un projet répondant à un cahier des charges très 

précis. Celui-ci a un double objectif : soutenir la création pluridisciplinaire en spectacle vivant 

et la diffusion auprès des publics le plus larges possible. 

Aux origines de la problématique actuelle, un bras de fer engagé par le Département avec les 

autres financiers publics autour du bâtiment qui accueille le théâtre et une médiathèque 

intercommunale. L'infrastructure prend littéralement l'eau depuis plusieurs années, en raison 

de sa vétusté et de problèmes de conception à sa création, en 1981, selon la directrice de la 

Scène nationale, Christine Malard. 

Deux salles, destinées aux résidences de création et à des expositions, ont déjà été fermées 

pour raison de sécurité, le plâtre des plafonds étant gorgé d'eau et risquant de s'effondrer. Les 

travaux nécessaires à la remise en état du bâtiment s'élèvent à 4 millions d'euros environ. Or 

la collectivité estime ne pas avoir les moyens de mettre au pot les 800 000 euros qui lui 

incombent, l'État prenant à sa charge près de 65 % du total et la Région Nouvelle-Aquitaine 

s'engage autour de 15 %. 

Derrière la situation aubusson se  joue tout le sujet des financements de la culture. 

Joris Mathieu, coprésident du Syndicat national des entreprises artistiques et culturelles 

De surcroît, « la présidente du Département a rencontré un ultimatum au 5 juillet pour trouver 

un accord avec les autres financiers publics afin de partager les frais de fonctionnement, 

entièrement à la charge de la Creuse », indique Christine Malard. La directrice assure n'avoir 

aucune acrimonie vis-à-vis d'une tutelle qui ne cache plus sa volonté de se délester de la 

gestion de ce bâti. Elle se bat cependant aujourd'hui, avec son équipe d'une dizaine de salariés, 

pour maintenir l'activité d'un théâtre qui propose soixante-seize représentations par saison et 

invite vingt-cinq en résidence, sans compter les actions culturelles menées, à l'extérieur 

notamment. 

Le Théâtre Jean-Lurçat voit aussi passer chaque année plus de cent élèves de la cité scolaire 

voisine, de la sixième à la terminale, dans le cadre des dispositifs « classe à horaire aménagé 

théâtre » et « option théâtre ». « Derrière la situation à Aubusson se joue tout le sujet des 

financements de la culture, estime Joris Mathieu, coprésident du Syndicat national des 

entreprises artistiques et culturelles (Syndeac), syndicat à l'origine du rassemblement, avec 

plusieurs associations de scènes labellisées. L'objectif n'est pas de faire le procès du 

Département, mais de montrer qu'une politique publique basée sur des baisses des budgets 

crée des tensions entre les différents financiers, et peut amener des collectivités à se recentrer 

sur les équipements qu'elles gèrent en direct, au détriment des lieux qu'elles financent avec 

d'autres partenaires territoriaux et l'État. » 

La solidarité entre acteurs de la culture face aux différentes menaces qui pèsent sur le secteur 

figure au cœur du message des organisateurs de la mobilisation actuelle. Parmi les 

professionnels ayant fait la route pour Aubusson, certaines se sentent particulièrement 

concernées à la veille des élections municipales. Frédéric Maragnani, directeur de la Scène 

nationale de Blois, est de ceux-ci. Dans la préfecture de Loir-et-Cher, le candidat pour les 



Républicains et le Modem, Malik Benakcha, annonce, s'il est élu, vouloir stopper les travaux 

engagés pour doter la scène labellisée d'un nouveau bâtiment. La candidate pour le 

Rassemblement national et un troisième candidat sans étiquette revendiquent également l'arrêt 

du chantier a commencé il y a près d'un an. 

L'heure est au développement de discours d'inspiration trumpiste, où certains disent n'importe 

quoi sur les services publics pour agréger quelques électeurs. 

Valérie Baran, directrice du Tangram (scène nationale), à Évreux 

Outre les questions juridiques qui ne manquaient pas de soulever une telle décision, Frédéric 

Maragnani s'agace de voir la culture subventionnée utilisée de manière péjorative dans le 

débat électoral. « La plupart du temps, l'argument est d'enlever au secteur plutôt que 

d'améliorer l'existant », remarque-t-il. Actuellement, la structure occupe la Halle aux grains, 

un bâtiment du XIXᵉ siècle. 

« Charmante, mais pas du tout adaptée, elle possède une scène en hémicycle avec une faible 

profondeur, détaille-t-il. Parmi les spectacles que je repère, il y en a à près de 40 % que nous 

ne pouvons pas accueillir pour des raisons techniques . Et, compte tenu des évolutions 

constantes, en termes de lumière, son ou vidéo, notamment, la Halle aux grains deviendra à 

terme obsolète pour nos missions. » Le futur théâtre doit voir le jour en 2029. Il comptera une 

salle de 500 places et un studio de 120 places, accueillant des résidences de création et des 

spectacles. 

En Normandie, une autre Scène nationale, Le Tangram, à Évreux, voit ses missions mêmes 

attaquées par un prétendant à la mairie. Samuel Brigantino, candidat sans étiquette, entend « 

redéfinir les missions de la Scène nationale » et « proposer une programmation plus 

accessible et permettre à des talents locaux de présenter leurs créations ». La directrice de la 

structure, Valérie Baran, conteste fermement les arguments brandis par le candidat. 

« Il dit vouloir une programmation plus ouverte à tous. Mais le Tangram accueille déjà 65 600 

spectateurs sur la saison, avec un taux de fréquentation de 79 % », souligne la directrice de 

l'établissement, situé dans une ville qui compte près de 50 000 habitants, et qui regroupe les 

activités d'une scène nationale, d'une salle de musiques actuelles, Le Kubb, et la 

programmation de spectacles du Palais des congrès , axée sur le théâtre privé. 

Parmi ces entrées, 41 500 concernent la Scène nationale et Le Kubb. « L'heure est au 

développement de discours d'inspiration trumpiste, où certains disent n'importe quoi sur les 

services publics pour agréger quelques électeurs. Être au contact des populations au quotidien 

fait partie de notre cahier des charges », insiste Valérie Baran, précisant que près de 20 % des 

spectateurs ont accès à des tarifs préférentiels sur présentation d'une carte attestant qu'ils 

bénéficient de minima sociaux. L'attention à la défense des services publics dans leur 

ensemble, soulignée par la directrice du Tangram, est aussi au cœur des préoccupations du 

Syndeac. Un point de vue qui devrait trouver un fort écho à Aubusson, au cœur d'un 

département rural et isolé qui compte seulement 115 000habitants. 
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A Aubusson, la scène nationale prend l’eau 

Le Théâtre Jean-Lurçat, dans cette petite ville de la Creuse, se dégrade en raison de problèmes d’infiltration, mais le 

département refuse de financer sa part des travaux. Une impasse qui pourrait aboutir à la fermeture du bâtiment. 

Ce qu’on voit d’abord, ce sont les seaux. Les bassines, les cuvettes, les poubelles de 100 litres, en métal et en 

plastique vert et noir. Posés çà et là dans une loge ou une salle de répétition, chargés de recueillir l’eau qui s’écoule 

goutte à goutte. Pour un peu, on pourrait croire à une installation d’art contemporain figurant des temps 

apocalyptiques. A Aubusson (Creuse), le Théâtre Jean-Lurçat, au statut de scène nationale, prend l’eau, et, avec lui, 

une certaine idée de la décentralisation culturelle et du service public du spectacle vivant. 

 

 

Des seaux et des bassines sur le sol du Théâtre Jean-Lurçat, à 

Aubusson (Creuse), le 4 mars 2026. MATHIEU FARCY/SIGNATURES 

POUR « LE MONDE » 

Comment a-t-on pu en arriver là ?, se demande-t-on, ce mercredi 

4 mars, où près de 150 professionnels – directeurs de scènes 

nationales, de centres dramatiques nationaux et de centres 

chorégraphiques nationaux – se sont donné rendez-vous devant le 

théâtre pour le défendre, sous la houlette du syndicat des entreprises 

artistiques et culturelles. Dehors, sur le parvis herbeux de la sous-

préfecture de la Creuse, où vivent un peu plus de 3 000 habitants, il 

fait un temps radieux. A l’intérieur, il pleut sur les lattes de parquet 

qui se décollent et l’eau suinte le long des murs. 

 

 

« Nous sommes dans une situation ubuesque », résume Christine 

Malard, directrice depuis cinq ans de cette scène nationale qui, pour 

être la plus petite de France, n’en est pas moins un fleuron de la 

décentralisation théâtrale à la française. Inaugurée en grande pompe en 1981 par François Mitterrand et Jack Lang, 

elle incarnait alors l’élan de la culture pour tous voulu par le nouveau président de la République et son ministre de 

la culture. Oui, mais voilà, « le Théâtre Jean-Lurçat a été très bien conçu, mais mal construit, avance son régisseur 

général, Jean-Christophe Legrand, qui travaille dans la maison depuis 1989. Comme le constructeur a fait faillite, il a 

été impossible de déposer un recours. Les derniers travaux d’étanchéité datent de 1996 ». 

 



 

Christine Malard, directrice du Théâtre Jean-Lurçat, à 

Aubusson (Creuse), le 4 mars 2026. MATHIEU 

FARCY/SIGNATURES POUR « LE MONDE » 

 

Des fuites et dommages visibles dans le Théâtre Jean-

Lurçat, à Aubusson (Creuse), le 4 mars 2026. 

MATHIEU FARCY/SIGNATURES POUR « LE MONDE » 

Dès son arrivée, en 2020, Christine Malard a alerté 

ses tutelles, et n’a cessé, depuis, de tirer la sonnette 

d’alarme. « D’autant plus qu’en cinq ans la situation 

s’est considérablement dégradée : l’eau s’infiltre 

partout, le processus s’accélère à cause de la vétusté 

du bâtiment. J’ai l’impression d’être assiégée ! », 

s’exclame la directrice. 

 

Ubuesque, la situation l’est. Paradoxalement, la scène 

nationale d’Aubusson avait semblé, au départ, avoir 

plus de chances que d’autres institutions aujourd’hui 

en déshérence. L’Etat, la région Nouvelle-Aquitaine 

(dirigée par le socialiste Alain Rousset), la 

communauté de communes et la mairie d’Aubusson 

se sont unis comme un seul homme, en 2024, pour 

financer majoritairement la rénovation du théâtre. Le 

budget, évalué à 4 millions d’euros, devait être 

couvert à 80 % par l’Etat et la région. Le couac est venu du département de la Creuse, dont la présidente, Valérie 

Simonet (Les Républicains), refuse de débourser les 20 % qui lui incombent, le département étant propriétaire des 

murs. Surtout, elle a placé le théâtre sous la menace d’une fermeture imminente, avec une autorisation d’occupation 

temporaire courant jusqu’au 5 juillet. 

 

« Guéguerre politique » 

« Objectivement, le département a de très petits moyens financiers, et cela, tout le monde l’entend », reconnaît 

Philippe Lafrique, vice-président du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine. L’élu creusois a assisté à l’ensemble de la 

journée de mobilisation du 4 mars, alors que Valérie Simonet était absente. « Mais la scène nationale d’Aubusson est 

surtout victime d’une guéguerre politique locale. Comme le département a financé la toute nouvelle Cité 

internationale de la tapisserie d’Aubusson, pour un montant de 9 millions d’euros, il argue qu’il n’a plus d’argent 

pour le Théâtre Jean-Lurçat. Et, comme il est propriétaire des murs, on ne peut rien faire sans lui. Mais il s’agit 

également ici d’une différence de culture, au sens le plus profond du terme, entre ceux qui estiment que mettre à la 

disposition de tous, sur un territoire rural, un théâtre de qualité est une mission de service public, et ceux qui 

estiment qu’il s’agit là d’une vision élitiste et que le théâtre pourrait trouver des financements propres », poursuit 

l’élu creusois. 



 

Des professionnels du secteur de la culture affichent leur soutien au Théâtre Jean-Lurçat, devant l’établissement, à 

Aubusson (Creuse), le 4 mars 2026. MATHIEU FARCY/SIGNATURES POUR « LE MONDE » 

L’accusation d’« élitisme », réitérée selon plusieurs témoins par Valérie Simonet (qui n’a pas souhaité répondre à nos 

questions), se heurte pourtant à la réalité. La programmation de Christine Malard, qui inclut une grande part de 

spectacles en itinérance, du plateau de Millevaches aux cafés de village, fait quasiment le plein de spectateurs, avec 

un taux de remplissage de 87 %. Le théâtre est aussi la « deuxième maison », comme le dit Francis Taillandier – 

aujourd’hui étudiant à Sorbonne-Nouvelle, à Paris –, des élèves en option théâtre au collège et au lycée. 

 

En janvier, un « collectif d’usagers » s’est constitué spontanément pour défendre « sa » scène nationale. Composé 

d’agriculteurs, d’enseignants, de paysagistes ou de retraités de l’usine Electrolux, il compte aujourd’hui 

200 membres actifs. Il a présenté, le 4 mars, toute une série de solutions, des plus pratiques aux plus alternatives, 

pour sauver le théâtre. De la mise en place de mesures conservatoires – avec la pose d’une vaste bâche-chapiteau 

sur le toit pour arrêter les fuites – à la création d’un tiers-lieu, en passant par la constitution d’une société civile 

immobilière pour racheter le bâtiment au département, les idées ne manquent pas. Le collectif a également inscrit le 

théâtre au Loto du patrimoine. 

Des infiltrations sur les murs du Théâtre Jean-Lurçat, à Aubusson 

(Creuse), le 4 mars 2026. MATHIEU FARCY/SIGNATURES POUR « LE 

MONDE » 

Philippe Lafrique se dit optimiste, pensant qu’une solution pourra 

être trouvée. « Ce lieu est chargé d’histoire. Il attire notamment des 

familles venues de l’ensemble de la région pour que leurs enfants, 

en option théâtre, puissent avoir un vrai contact avec des artistes. 

Je ne peux pas croire qu’un établissement aussi utile, soutenu par 

toutes les tutelles sauf une, puisse être laissé à l’abandon. » L’élu 

de la Creuse et de la région avertit cependant : « Si on ne trouve 

pas de solution pour ces 20 % manquants, l’Etat peut tout à fait 

retirer son engagement financier. » Les parties en présence ont 

rendez-vous avec le préfet de la Creuse, le 13 mars, pour tenter de 

sortir de la nasse. En espérant qu’il ne pleuve pas trop d’ici là. 

Fabienne Darge (Aubusson [Creuse], envoyée spéciale 


